
MODALITÉS  
DU PROGRAMME

ACCUEILLIR EN FRANÇAIS
Programme de promotion et de valorisation de la langue française  
auprès des personnes issues de l’immigration dans les communautés



© Fédération québécoise des municipalités, mai 2024

ACCUEILLIR EN FRANÇAIS
Programme de promotion et de valorisation de la langue française  
auprès des personnes issues de l’immigration dans les communautés



3

OBJECTIFS DU PROGRAMME
Ce programme a comme principal objectif de soutenir des initiatives de promotion 
et de valorisation de la langue française par toute démarche collective favorisant 
l’intégration des personnes issues de l’immigration à la société québécoise, telles que 
des activités d’initiation et d’introduction à la vie municipale et communautaire de leur 
nouvelle collectivité, qui les sensibilisent à l’importance de la langue française comme 
langue commune et les encouragent à développer leurs compétences  linguistiques 
en français. Il a également pour objectif de soutenir des initiatives locales qui  
contribuerontàédifierdesmilieuxdeviequifavoriserontl’établissementdurableetla
participation des personnes immigrantes à la vie collective en français. 

Ces initiatives pourront compléter des initiatives déjà soutenues par  d’autres 
programmes gouvernementaux pour l’accueil des immigrants. Toutefois, ce 
programmenepourraêtreutilisépourcompléter lesobligationsfinancières liéesà
l’une ou l’autre de ces initiatives. 

DESCRIPTION DU PROGRAMME 
ACCUEILLIR EN FRANÇAIS, programme de promotion et de valorisation de la langue française, 
faitappelauxmunicipalitéslocalesainsiqu’auxmunicipalitésrégionalesdecomtémembres
delaFédérationquébécoisedesmunicipalités(FQM)quidésirentréaliserdesprojetsauprès
des personnes issues de l’immigration. 

Les projets peuvent prendre la forme d’activités d’initiation des personnes issues de 
l’immigration aux activités municipales et communautaires des régions du Québec,
soulignant l’importance de l’usage du français,  notamment pour leur intégration à la société 
d’accueil et comme langue commune.

Les communautés qui composent les MRC et les régions du Québec ont besoin de personnes 
et de familles pour animer leur vie collective, assurer leur pérennité et contribuer à leur 
activité économique. Pour plusieurs d’entre elles, le vieillissement de la population et la 
pénuriedemain-d’œuvreconstituentdesproblèmesimportantsquiaffectentsérieusement
leurvitalitéetleuravenir.L’établissementdenouveauxrésidents,notammentlespersonnes
issuesdel’immigration,estdanscecontexteunatoutprécieux,voireinestimable.
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ADMISSIBILITÉ DES DEMANDES
Ceprogrammes’adresseprincipalementauxmunicipalitésrégionalesdecomtémembresdelaFQM.

PROJETS ADMISSIBLES
Ceprogrammes’adresseauxmunicipalitéslocalesainsiqu’auxmunicipalitésrégionalesdecomtémembresdelaFQM.Iloffreunsoutien
financieraux initiativesqui introduisent lespersonnes issuesde l’immigrationdans leurcommunautéauxdiversesactivitésde lavie
municipaleetcommunautaire,etquipromeuventetvalorisentlalanguefrançaiseauprèsd’euxcommelanguecommunequileurpermettra
demieuxs’intégreràleursociétéd’accueil.

Cesinitiativespeuventprendredifférentesformes,parexemple:

• Activité de présentation de la municipalité d’accueil et organisation d’événements pour favoriser la prise de contact dans la langue 
commune; 

• Favoriser l’acquisition de connaissances sur le fonctionnement de la municipalité, sur les services offerts, sur les notions de sécurité 
civile et publique;

• Processus d’information et organisation de rencontres avec les différents groupes et associations qui animent la vie de la collectivité;
• Production de documents ou guides présentant la communauté d’accueil et favorisant l’accroissement des compétences de la langue 

commune;
• Appel au service de moniteurs pour favoriser l’utilisation de notre langue commune par les personnes immigrantes lors de la réalisation 

duprojet.Sansdédoublerlerôledesprofesseursetdesanimateursdefrancisation,dontlaresponsabilitéestassuméeparleministère
del’Immigration,delaFrancisationetdel’Intégration(MIFI)etleministèredel’Éducation(MEQ),cesmoniteurspourraient,parexemple,
accompagner un groupe ou des personnes immigrantes lors de séances du conseil municipal, de visites ou de rencontres dans la 
communauté. 

Cettedescriptionn’estpaslimitative,ettouteinitiativequirépondauxobjectifsduprogramme,déposéeparunemunicipalitéouuneMRC
membre, sera étudiée et soumise au comité de sélection des projets.

PROJETS NON ADMISSIBLES
• Toutprojetquiserviraitàcompléterlefinancementd’uneinitiativesoutenueparunautreprogrammegouvernemental;
• La production d’études et les recherches;
• La production et la diffusion de médias écrits et électroniques, sauf lorsque c’est indispensable à l’atteinte des objectifs du projet;
• La commandite d’événements;
• Lesprojetsayantuncaractèrereligieux;
• Les campagnes de sollicitation de dons;
• Touteactivitéquiseréaliseraitàl’extérieurduterritoiredelamunicipalitéoudelaMRC;
• Lesprojetsquinerépondentpasauxobjectifsdeceprogramme.
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DÉPENSES ADMISSIBLES
Lesdépensesadmissiblessontcellesquisontdirectementliéesàlaréalisationduprojet,pourlesquellesl’aidefinancièreestoctroyéeet
quisontexclusivementeffectuéesàcettefin.

DÉPENSES NON ADMISSIBLES
• Le salaire du personnel permanent qui n’est pas directement lié au projet;
• Les assurances collective ou individuelle et les avantages liés à l’emploi;
• Toutedépenseliéeauxactivitéscourantesethabituellesdelamunicipalité;
• Toutedépenseliéeauximmobilisations;
• Les dépenses allouées à la réalisation d’activités du projet en dehors de la période prévue pour sa réalisation;
• Lesdépensescouvertespard’autressourcesdefinancement.

SÉLECTION DES PROJETS
Un comité de sélection des projets mis en place par la FQM se réunira au moins trois fois par année pour évaluer les projets soumis. Ce 
comité est présidé par un membre du conseil d’administration de la Fédération, et également composé d’un représentant du ministre 
 responsable de la langue française et d’un directeur général d’une municipalité locale ou d’une MRC nommé par le conseil  d’administration 
de la FQM. Le secrétariat du comité de sélection des projets est assuré par la personne responsable du projet à la direction des politiques 
de la  Fédération. 

Le processus d’appel à projets sera ouvert en continu du 30 juin 2024 au 30 septembre 2025. 

CRITÈRES DE SÉLECTION DES PROJETS
Le comité de sélection jugera des projets en fonction des objectifs de promotion et de valorisation de la langue française du programme et 
attribueral’aidefinancièreàceuxquiprésententlesmeilleurespropositionspourleuratteinte.

Encesens,voicilesprincipauxcritèresquiserontprisencompteparlecomité:

• Pertinenceduprojet:sonarrimageaveclesobjectifsduprogramme,laclartéetlaprécisiondesobjectifs,ainsiquelacohérenceentre
les objectifs et les moyens d’action proposés;

• La qualité et la créativité du projet;
• LadémarchedelamunicipalitéoudelaMRCenmatièred’accueildespersonnesissuesdel’immigration;
• Lenombredepersonnesetlesclientèlesquibénéficierontduprojet;
• L’aspect mobilisateur et le nombre de personnes et de groupes associés à la mise en œuvre du projet;
• Leréalismeduprojetencequiconcernelaviabilitédel’échéancierproposé,lebudgetetlemontagefinancier;
• Lecaractèreinnovateurduprojet:ceprogrammeprivilégieral’innovation-onpeutcitercommeexempleetdemanièrenonexhaustive,

des activités d’introduction à la démocratie et au fonctionnement de la municipalité, une initiation à un processus de consultation 
 publique sur un sujet donné ou encore des rencontres avec les élus·es et les groupes qui animent la communauté;

• Les activités du projet doivent se dérouler en français et comprendre un volet de promotion et de valorisation de la langue française.

Lecomitédesélectionnes’engagepasàreteniretàsoutenirfinancièrementtouslesprojetsdéposés.Lenombredeprojetsacceptés
dépendra de la qualité de ces derniers et de l’enveloppe budgétaire disponible et déterminée par la FQM. Le comité a aussi discrétion quant 
auxmodalitésdel’octroid’uneassistancefinancièreàunemunicipalité.
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MODALITÉS DE L’AIDE FINANCIÈRE DU PROGRAMME
L’aidefinancièreaccordéeàunemunicipalitéouuneMRCpeutcouvrir100%ducoûtduprojet.

Leplafonddel’aidefinancièreaccordéeparlecomitédesélectionpourunprojetestfixéà25000$.

Unmaximumde30%dubudgetallouépeutêtreattribuéàlamain-d’œuvreaffectéeauprojet.

Unmaximumde10%ducoûtdelamain-d’œuvrepeutêtreaffectéauxfraisadministratifs.

Lesdécisionsducomitédesélectiondesprojetssontdiscrétionnairesetfinales.

LaFQMversel’aidefinancièreàlamunicipalitésousréservedurespectdesconditionscontenuesdansladécisionducomitédesélection
des projets, et du fait que la municipalité est, au moment du versement, un membre régulier de la FQM. 

Toute demande doit être accompagnée d’une résolution adoptée par le conseil de la municipalité à cet effet. Cette demande sera
accompagnéeduformulaireprescritdûmentrempli(formulaireàvenir)etdetouslesdocumentspertinentsàlademande.

Unnouveaumembrepeutdéposerunedemandeuniquementaprèsledébutdel’exercicefinancieraucoursduquelildevientmembre.

L’aidefinancièreestverséeàlamunicipalitébénéficiairedanslessemainessuivantladécisionducomitédesélectiondesprojets.

Toutesommenonutiliséeoutoutesommequiauraétéutiliséeàunefinautrequepourlaréalisationduprojetdevraêtrerembourséeàla
FQMdansles30jourssuivantsladatedefinduprojet.

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ
TouteactivitébénéficiantdusoutiendeceprogrammedoitsoulignerlacontributiondelaFQMetcelledugouvernementduQuébec.Un
protocoledecommunicationcontenantuncahierdenormesgraphiquesàrespecterseratransmisàlamunicipalitébénéficiaire.Siune
municipalité désire procéder à une annonce publique dans le cadre de la réalisation de son projet, elle devra communiquer avec le chargé 
deprojetsàlaFQM,quiverraàconveniraveclesautoritésduministèredesmodalitésdelaprésenced’unreprésentantdugouvernement.

REDDITION DE COMPTES
DanslebutdepermettreàlaFQMdesatisfaireauxconditionsdelaconventionsignéeavecleministre,lesmunicipalitésbénéficiairesdu
programmeferontrapportdeleurprojet,del’utilisationdessommesreçuesetfournirontunecopiedespiècesjustificatives(factures)à
la FQM. Les projets devront être terminés et les documents requis devront être remplis et transmis à la personne responsable de la FQM 
aumaximumle31décembre2025.Deplus,cesrapportspermettrontlapréparationd’unrépertoiredesprojetsréalisésetd’unelistedes
meilleures pratiques qui sera publiée sur le site Web de la Fédération et dans le magazine QUORUM. 


